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problemes sur la garde alterne

Par mamie58, le 15/04/2019 à 15:22

lors du jugement mon fils a obtenu une garde alterner allant du dimanche 18 heures jusqu au
dimanches suivant 18 heures ou sont ex doit venir recuperer ma petite fille

cette semaine mon fils a sa fille et son ex lui a envoyer un texto lui disant qu elle recupererais
la petite vendredi apres l ecole 

car pour les vacances scolaire elle a la garde la premiere semaine des vacances mais mon
fils vas perdre deux jours de garde 

ce que je voudrais savoir c quand peut elle la recupperer a t elle le droit de la recuperais
avant le dimanche

merci a vous cordialement
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